
Arrêté relatif à la pénétration des agents de
l'IGN dans les propriétés privées
Arrêté autorisant l'institut national de l'information géographique et forestière (IGN) à pénétrer dans les
propriétés privées sur les communes du Val d'Oise.

Cet arrêté est valable 5 ans.

Documents
Arrêté de pénétration dans les propriétés privées valable 5 ans

https://survilliers.fr/sites/survilliers/files/document/2020-12/24022017141746_arrete_240217_valable_5_ans.pdf
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